
opinion :
Bonjour,
Je tiens à vous féliciter pour ce site, malgré la douleur qui vous a frappée sans
prévenir, vous avez su mettre toute votre énergie dans l'information afin que cela
n'arrive plus. Je suis moi même papa d'une petite fille de 6 ans, et cette tragédie ne
dois pas recommencer.
 D'autre part, je parle régulièrement de Marilou lors de mes actions de prévention
que je fais dans les collèges et lycées, car je suis policier formateur anti-drogue
'PFAD', et le cannabis fait partie des produits les plus consommés par les jeunes
(avec l'alccol, qu'il ne faut pas oublier) sans qu'ils aient conscience des dangers
qu'ils encourent et qu'ils font encourir.
Je vous envoie toutes mes amities ainsi que beaucoup de courage.
Grace à vous, la législation a évolué créant un délit de conduite sous l'emprise de
produits stupéfiants. Bravo
Amitiés
Dominique F.


